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f,-et le décret du 18 mars 1924 déterminant les
condi^oxis d'application de la dite loi;

>/< ,/„ m 24 janvier 1936;

Yu l'adhésion en date du El février 1936 donnée

par le Conseil Municipal de Pezenas
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La niche renaissance datée da 1511 sise

Alfred Sabatier à Pezenas (Hérault)

est
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EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Le (dan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
CENTRE DES IMPOTS FONCIERS
11 Av PIERRE VERDIER B.P 761 34522
34522 BEZIERS CEDEX
tél. 04 67 35 69 03 -fax 04 67 35 69 00
cdif.bezlers@dgfip.rmances.gouv.fr

Cet extrait da plan vous est délivré par :

cadgstre.gouv.fr
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L'INSTRUCTIOlN PUBLIQUE
ET DES BEAIJX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE

MOKUMËNTS HISTORIQUES

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ.

Le Ministre de l'Éducation Nationale

Le Sous SisonÉTAinE D'ETAT ogg

Vu la toi du 3i décembre 191 3 stfr les monuments historiques et
notamment i1 article a, modifié et complété par la loi du 2 3 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE :

4RTICLE PREMIER

La nicha
/

la. R^nai afla.nr*.a TCII

A - T T » ^ A. PR7T^MAq (Waya.nl f.)

appartenait! ;. la vjlla de FSZENAS

3St inscrit a sur l'inventaire supplétnentaire des inoaumeuts historiques.

ART.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour
et

archives de la préfecture, au maire de la commune îbc

les

qui »eioul responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

P 11 SFF1Wraris, le „.

Par délégation spéciale :
Le Directeur général des Beaux-Art»,

Membre de Clt»tù*tt

T. S. V. P.


